
 
Communiqué de presse 

Nuage de cendres : prolongement de la fermeture des 
aéroports de Tanger, Tétouan, Essaouira, Rabat et Casablanca 

jusqu’à 19h. 
Fermeture des aéroports d’Agadir, 
Tan Tan et Guelmim de 13h à 19h. 

 
 
En raison de l’extension du nuage de cendres volcaniques sur une 
partie de l’espace aérien marocain, la Direction Générale de l’Aviation 
Civile a décidé le prolongement de la fermeture des aéroports de 
Casablanca, Rabat, Tanger, Tétouan et Essaouira jusqu’à 19h et la 
fermeture des aéroports d’Agadir, Tan Tan et Guelmim de 13h à 19h 
(heure locale). 
 
En application de cette décision, le programme des vols de Royal Air 
Maroc au départ et à destination de ces plateformes a été annulé 
jusqu’à leur réouverture. 
 
Les  passagers concernés par les annulations sont priés de ne pas se 
rendre à l’aéroport et d’appeler  le Call Center de Royal Air Maroc  au 
N° 08 9000 0 800  pour s’informer sur les aménagements du 
programme des vols et reporter leur réservation. 
 
Les clients de la compagnie peuvent aussi s’informer sur les vols en 
consultant le site  royalairmaroc.com. 
 
Le Comité de veille mis en place par Royal Air Maroc prend les mesures 
nécessaires en fonction de l’évolution de la situation afin d’anticiper au 
mieux les impacts sur le programme des vols de la compagnie. 
 
 
Casablanca, le 11 mai 2010 
 
 

 
 


